
Voyage 2025 
            Entre Provence et Vaucluse 

 
 

   
 
 
 

Broût-Vernet, le 19 décembre 2024  
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
 Nous avons le plaisir de vous informer qu’avec notre partenaire, les établissements VERDIÉ, nous avons retenu et 
aménagé pour vous un voyage pour découvrir « La Provence et le Vaucluse », avec un programme complet et varié. 
Contrairement aux années précédentes, les destinations proposées par les participants de l’année dernière n’ont pu être choisies 
en raison de coûts trop élevés ou de manque de disponibilité des hébergements collectifs à cette période. 
 

Toutefois, nous vous invitons à retenir dès à présent les dates du voyage qui se déroulera du jeudi 9 au lundi 13 octobre 
2025. Le programme complet est à lire au verso de cette page.  
 

Le prix du séjour est fixé à 695€ par personne. Ce forfait comprend le transport en autocar grand tourisme, 
l’hébergement en chambre double, la pension complète du déjeuner du jour 1 au déjeuner du dernier jour, les boissons aux repas 
(vin et café le midi), l’apéritif de bienvenue, les visites et d’excursions indiquées au programme, la présence des 
accompagnatrices de La MAGIC et de VERDIÉ sur l’ensemble du séjour, les animations de soirées, l’assurance 
assistance/rapatriement et annulation (40€/personne) et un carnet de voyage par couple. 
 

Les personnes qui souhaitent être logées dans une chambre individuelle devront prévoir un supplément de 100€ au 
coût du voyage. Il est indispensable de se munir de certains documents : la carte d’identité, la carte vitale et la carte de mutuelle. 
 

Le départ se fera du Centre Social La MAGIC, à Broût-Vernet, le jeudi 9 octobre au matin et le retour le lundi 13 octobre 
au soir, au même lieu. Vous pourrez stationner vos véhicules au Centre Social.  
 

Les inscriptions devront nous être impérativement retournées avant le 15 avril 2025, accompagnées du règlement 
de la moitié du séjour. L’autre moitié devra nous être parvenue pour le 1er juillet. Si vous ne l’avez pas déjà réglée, pensez à 
ajouter au premier règlement votre adhésion à l’Association (13€ par foyer pour les personnes du secteur d’intervention de La 
MAGIC et 20€ par foyer pour les autres communes). Le nombre de places est limité à 48 ; les inscriptions seront prises en 
compte par ordre d’arrivée. Enfin, le séjour sera organisé à la condition que 40 personnes soient inscrites. 
 

Par ailleurs, nous profitons de cet envoi pour vous faire parvenir le programme des activités seniors pour le premier 
semestre 2025 (page 4). N’hésitez pas à vous préinscrire à nos ateliers, conférences ou sorties !  

 
En souhaitant avoir le plaisir de vous compter parmi nous, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en 

l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 

Le Directeur - GOBET Pierre 
 

 
 
 
 
 

 
Centre Social La MAGIC 28, rue de la Chaume 03110 BROUT-VERNET 

Tél. 04 70 58 20 68 
E-mail : contact@lamagic.fr / Site : http://www.lamagic.fr 

  



Entre Provence et Vaucluse 
JOUR 1 : Broût-Vernet – Mont Ventoux 

 

Départ du Centre Social la MAGIC vers 6h30 (horaire à confirmer) en direction du Vaucluse. 
Arrivée en fin de matinée à Bédoin. Accueil par l’équipe du Village Vacances. 
Déjeuner au village vacances 
Départ pour le Mont Ventoux du versant sud jusqu’au Chalet Reynard où vous profiterez d’une visite guidée. 
Balade dans le village animé de Bédoin, dans ses ruelles pittoresques avec de nombreuses fontaines et monuments. 
Retour au village vacances pour l’apéritif de bienvenue. 
Diner et nuit. 
 

JOUR 2 : Les dentelles de Montmirail – Fontaine de Vaucluse – Isle sur la Sorgue 
 

Après le petit déjeuner, départ en direction du Massif des Dentelles de Montmirail, avec ses jolis villages, ses 
merveilles géologiques et ses richesses florales. Visite d’une cave à Beaumes-de-Venise. 
Déjeuner au village vacances. 
Départ pour deux visites guidées : la Fontaine de Vaucluse et ses eaux vert-émeraude puis l’Isle sur la Sorgue qui 
est surnommée la « Venise comtadine ». 
Diner et nuit au village vacances 
 

JOUR 3 : Les Baux de Provence – Saint Rémy de Provence 
 

Petit déjeuner. 
Excursion sur la Route des Alpilles qui traverse le parc naturel régional du même nom.  
Départ en direction des Baux de Provence pour une visite guidée de ce village perché sur un éperon rocheux et 
classé parmi les plus beaux villages de France. 
Déjeuner au restaurant 
Route vers Saint Rémy de Provence. Visite guidée de la capitale des Alpilles dont la lumière et la beauté ont séduit 
de nombreux artistes tels que Van Gogh. 
Arrêt au village de Fontvieille et visite libre autour du Moulin d’Alphonse Daudet. 
Diner et nuit au village vacances 
 

JOUR 4 : Pernes les Fontaines – Vaison la Romaine - Séguret 
 
Petit déjeuner. 
Visite guidée de Pernes les Fontaines, cité aux 40 fontaines. 
Déjeuner au village vacances. 
Départ pour la visite guidée de Vaison la Romaine. La ville, établie de part et d’autre d’un étranglement rocheux 
ou se faufile l’Ouvèze, offre des vestiges antiques remarquables. 
Passage par Séguret village médiéval et viticole de la vallée du Rhône. 
Diner et nuit au village vacances 
 

JOUR 5 : Carpentras – Broût-Vernet 
 

Petit déjeuner.  
Découverte de Carpentras, village marqué par son appartenance au Saint Siège du XIIIème au XVIIIème siècle. Elle 
possède notamment la synagogue la plus vieille de France et l’ancien Palais Episcopal. 
Découverte de la fabrique artisanale des fameux Berlingots de Carpentras 
Déjeuner au restaurant puis route du retour Broût-Vernet.  
Arrivée prévue au Centre Social La MAGIC en fin d’après-midi. 
 
 
 
 

 



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES RELATIVES AUX ANNULATIONS DE SÉJOUR 
 
Si un participant annule, des frais lui seront retenus par rapport à la date du départ : 

 
- plus de 60 jours avant le départ :  30€ du montant du voyage 
- de 60 à 31 jours avant le départ :  45% du montant du voyage 
- de 31 à 15 jours avant le départ :  70% du montant du voyage 
- de 14 à 8 jours avant le départ :  85% du montant du voyage 
- moins de 8 jours avant le départ :  95% du montant du voyage 

 
En cas d'annulation, quelle qu'en soit la date, la prime d'assurance annulation (40€/personne) et l’éventuelle franchise de 
l’assurance ne sont pas remboursées. 
 
-----------------------------------------------  ----------------------------------------------------------------------------    -------- 

 

BULLETIN RÉPONSE 
A retourner au Centre Social, 28 rue de la Chaume 03110 BROUT-VERNET  

avant le 15 avril 2025 avec le règlement de 50% du séjour. 
 

Madame, Monsieur .………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse :  ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Code Postal Ville ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Date de Naissance : ……………………………. E-mail : ……………………………………………………………………… 
 

Téléphone fixe : …………………………………………….   Téléphone portable : …………………………………………….. 
 

Nombre de personnes inscrites au voyage :  ………………………..…………….…………..…......................................... 
Je souhaite être logé(e) dans la même chambre que  ….………………………………………………………………………….. 
 

 Personne 1 Personne 2 

Régime de retraite : 
CRAM              MSA   

Autre, précisez : ………………………………. 
CRAM              MSA   

Autre, précisez : ………..…………………….. 

Etes-vous diabétique ? OUI     NON    OUI     NON    

Avez-vous des problèmes 
cardiaques ? 

OUI     NON    OUI     NON    

Autres pathologies, 
traitements éventuels… 

…………………………………………………………
…………………………………………………………
…………………………………………………………
………………………………………………………… 

……………………………………………..…………
…………………………………………………………
……………………………………….…………………
………………………………………………………… 

Nous vous précisons que le questionnaire médical n’a pas de caractère sélectif. 
 

 J’autorise le Centre Social à diffuser, dans le cadre de sa communication, les photos prises dans le cadre des actions 
du pôle séniors de l’Association. 

 J’ai bien noté que les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé pour 
établir la facturation et pour une bonne organisation du service. Elles sont conservées pour une durée de 1 an et sont 
destinées aux services « séniors », « facturation » et « communication ». 
Conformément à la loi informatique et liberté, vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant 
et les faire rectifier en contactant le responsable du service. 
 

 
 

Tournez  s’il vous plait  



 


